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OBJECTIFS DE LA NORME

CE QUE L’ENTREPRISE DOIT PUBLIER :

ESRS S3 – COMMUNAUTÉS AFFECTÉESESRS S3 – COMMUNAUTÉS AFFECTÉES

EXEMPLES DE SITUATIONS CONCERNÉES 

Identifier les risques et impacts sur les communautés
Assurer une consultation et une participation actives
Respecter les droits culturels, sociaux et environnementaux
Préserver la cohésion territoriale et le bien-être local

L’identification des communautés affectées

Les types d’impacts (pollution, expropriation, bruit, etc.)

Les consultations menées et les mécanismes de dialogue

Les mesures correctives ou compensatoires mises en place

Les engagements pour protéger les droits collectifs

Cette norme porte sur les impacts des activités de l’entreprise sur les communautés
locales (voisines, riveraines, autochtones…). Elle vise à garantir le respect des droits,
de la santé et du mode de vie des populations affectées.

DÉFINITIONS


